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Nous sortons d’un été particulièrement éprouvant par des périodes climatiques exceptionnelles. J’espère que vous l’avez traversé
sans encombre.

En cette période de redémarrage où il faut aller de l’avant je constate qu’il est de plus en plus difficile de mobiliser les énergies
sur le terrain.

Cette revue rappelle de bons moments, la 23e édition de nos journées de l’amitié en Armagnac autour du pays de D’Artagnan, de ses spécialités
culinaires et de ses breuvages

L’article principal traite de la réindustrialisation de la France un sujet qui est cher aux ingénieurs et techniciens que nous représentons et que son
rédacteur A. Bonhomme a voulu traiter sans prendre parti en utilisant des données émanant d’organismes officiels.

Bien entendu nous abordons les actions École/Entreprise, priorité à la base de la Donation France Intec à la Fondation Arts et Métiers :  
- L’achat de 16 robots éducatifs mBot 2 de MAKEBLOCK dans le cadre du projet porté par le Lycée Polyvalent Albert CLAVEILLE à Périgueux

" Les cordées de la Réussite " au travers du Parcours Avenir avec le challenge robotique. 
- Le parrainage des 3e Trophées de l’Innovation des Plates-Formes Technologiques qui sera décerné le 19 octobre prochain au Ministère de

l’Enseignement Supérieur à Paris. Le Président COINTAULT y remettra le prix « coup de cœur » au nom de la Donation France Intec.
Je pense que l’on doit être en mesure de faire beaucoup mieux dans le futur dès que la Fondation Arts et Métiers aura réussi à louer nos surfaces
de bureau disponibles.

Cette année encore nous avons pu mesurer par vos dons l’étendue de votre générosité. Merci à nos amis qui, chaque année, répondent présent, mais
attention à partir de 2023 ces dons transiteront au travers de la Fondation Arts et Métiers « Donation FI ».
La nouvelle procédure figure dans la présente revue.

Finalement conformément à ce que nous avions affiché dans notre dernière revue, afin de réduire le coût de notre revue ce numéro sera le dernier
de l’année.

Bonne rentrée à toutes et à tous !
Cordialement,

Jean-Pierre COINTAULT, Président National.
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LES DÉFIS DE L’INDUSTRIE FRANÇAISE  
La question de la réindustrialisation de notre pays revient de façon récurrente depuis la crise du COVID qui a montré de façon
criante nos faiblesses dans la capacité à produire des biens sanitaires critiques tels les médicaments, les réactifs, respirateurs
et masques, les entreprises Françaises ayant parié d’abord sur la délocalisation de leur production.
Il est évident qu’en tant qu’Association d’Ingénieurs et Techniciens, nous ne pouvons qu’applaudir la volonté actuelle de redonner
enfin ses lettres de noblesse à l’industrie.  La question est aujourd’hui essentielle pour l’avenir de notre pays et sa souveraineté. 
Notre propos est d’essayer de faire une synthèse, sans parti pris, à partir des très nombreuses publications parues sur le sujet
et appuyée par des chiffres publiés par des organismes faisant référence, afin de comprendre pourquoi on en est arrivé là
aujourd’hui.

D’abord quand on évoque l’industrie, de quoi parle-t-on ?
Le tableau ci-dessous donne les principaux chiffres qu’il faut
connaitre,

Aujourd’hui, les chiffres du commerce extérieur de la France sont
alarmants :
Depuis 2006 jusqu’à cette année, les exercices successifs sont
tous déficitaires, les déficits ayant été aggravés par l’incidence du
COVID sur l’activité touristique, secteur phare de notre économie.
En 2021, La perte des parts de marché de la France quasi ininter-
rompue depuis 2010 se confirme, le déficit sur les échanges de
biens s’établissant à - 84,7 milliards d’Euros. Seuls quatre secteurs
voient leur solde en excédent, par ordre d’importance, citons
l’aéronautique et le spatial, la Chimie, les parfums et cosmétiques,
les produits agricoles et agroalimentaires et la pharmacie (source :
Direction générale des douanes).

A noter que la même année, l’Allemagne a réalisé un excédent de
183 milliards d’Euros.
Ndlr : si l’on compare fréquemment la France et l’Allemagne au
niveau économique, c’est parce que les deux pays s’échangent
principalement des biens industriels et que l’Allemagne est à la fois
notre premier fournisseur et notre premier client.

Tout cela s’explique en grande partie par le fait que notre
pays a l’économie la plus désindustrialisée du G7 (avec le
Royaume Uni).
Le mal est ancien. Déjà dans les années 60, l’industrie textile a
périclité, la cause principale de cette crise étant l'émergence d'une
production textile massive dans différents pays du monde,
notamment en Asie. Puis viendront les crises dans la sidérurgie qui
atteindront leur paroxysme dans les années 73 au moment du
premier choc pétrolier. De nombreux facteurs entrent en ligne de
compte dans ce désastre mais le manque de stratégie et
d’investissements dans le secteur industriel ont beaucoup pesé à
cette époque. Depuis 1980, les branches industrielles ont perdu
près de la moitié de leurs effectifs (2,2 millions d’emplois) et
l’industrie ne représente plus que 10,3% du total des emplois, sa
part dans le PIB s’établissant en 2018 à 13.4%. La crise du Covid,
en mars 2020, montre alors au grand jour les faiblesses
structurelles de notre industrie.
On ne produit plus de masques, ni bouteilles d’oxygène, ni
respirateurs et les principes actifs des médicaments pourtant
indispensables sont fabriqués hors de nos frontières depuis bien
longtemps. La souveraineté de notre pays est mise à mal.



➢ Réduction de la part des biens manufacturés dans les
dépenses des consommateurs : Les ménages ont réduit la
part des biens manufacturés dans leurs dépenses de
consommation depuis quarante ans, au profit des services
(cf. graphique 1) et la demande de ces mêmes services ne fait
que croître depuis vingt ans.

Cette baisse de la part manufacturière dans la consommation des
ménages a entrainé mécaniquement une dégradation du solde
manufacturier (différence entre les importations et exportations de
biens industriels). Les déficits commerciaux et plus particulièrement
les déficits manufacturiers et la désindustrialisation sont intimement
liés.

➢ L’externalisation des tâches : la recherche d’une plus grande
efficacité par les entreprises s’est traduite par un recours
croissant à l’externalisation (sur le territoire) d’une partie des
activités industrielles vers le secteur des services depuis les
années 80. Ces transferts d’emplois peuvent être estimés à
25 % des pertes d’emplois industriels sur la période 1980-2007.
Source cahiers de la DG du Trésor.

➢ Le recours à l’intérim : afin de flexibiliser l’outil de production
pour répondre aux aléas de la conjoncture, l’industrie manufac-
turière fait appel à l’intérim ce qui est particulièrement représenté
dans la construction automobile (chez Renault les intérimaires
pèsent 45% dans les effectifs industriels) le poids relatif étant
variable selon les constructeurs. Globalement, l’industrie a
employé entre 40 et 50% des ressources globales en salariés
intérimaires entre 2003 et 2015. Source Les Echos 2015,
DARES 2003.

➢ La mondialisation : la concurrence des pays émergents dans
la production de biens sur le marché mondial des biens ont
fragilisé notre compétitivité à l’export comme sur le marché
intérieur, la France étant avant tout positionnée sur la production
de biens de « gamme intermédiaire » et la différence de coûts
fait que vouloir les concurrencer sur le même niveau de gamme
est totalement illusoire.
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Bien que le phénomène se soit produit aussi chez nos voisins
européens, c’est avec une moindre importance, car l’industrie
représente encore 25.5% du PIB en Allemagne, 19.7% en Italie et
16.1% en Espagne.

Part de l'industrie dans le Produit intérieur Brut comparé entre la
Chine, l'Allemagne, les Etats Unis et la France. - Banque mondiale

Pourquoi la France a-t-elle massivement désindustrialisée son
économie, quels sont les moteurs de la dégradation de
l’emploi dans l’industrie ?

De nombreuses causes sont expliquées dans la littérature qui est
abondante sur le sujet. Nous en citerons quelques-unes sans
prétendre à être exhaustif et elles ne sont pas classées par ordre
d’importance. 

➢ Les gains de productivité : ils ont été importants à partir des
années 80 dans l’industrie où ils étaient plus faciles à obtenir
dans les activités productives que dans celles des services, le
progrès technique y ayant induit de grands changements dans
la structure de la production (nouvelles techniques, nouvelles
organisations, robotisation).

➢ Lexique :
- la compétitivité prix ou compétitivité coûts : elle est liée aux

coûts de production. Elle permet aux entreprises de conquérir
des parts de marché ou de les conserver face à la concurrence.

- La compétitivité hors coûts ou structurelle : l’innovation, la
qualité des produits permettent d’augmenter les parts de
marché. 

LES CAUSES
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➢ Le déficit d’innovation : 
Pour Philippe Aghion, économiste et professeur au Collège de
France, les pouvoirs publics (toutes tendances politiques
confondues) n’ont jamais pensé le processus d’innovation comme
une chaine qui va de la recherche fondamentale à l’université
jusqu’ à l’innovation industrielle et la maitrise des chaines de valeur.
Alors que la littérature économique met en évidence l'importance
du lien entre recherche académique et entreprises pour accroître
les capacités d'innovation technologique de celles-ci, la France
affiche une faiblesse marquée en la matière, avec un financement
privé de la recherche publique plus faible (5,2 % de la DIRDA(*) en
2016) que la moyenne de l'Union européenne (7 %). *Dépense
Intérieure de Recherche et Développement des Administrations.

Le poids bureaucratique des normes paralyse toujours l’innovation
et ceci malgré les promesses du « choc de simplification » annoncé
en 2013 ; les grands groupes industriels qui ont innové il y a long-
temps se protègent derrière les normes qu’ils ont eux - même
créées pour brider la concurrence. Parmi les autres difficultés,
l’aversion à la prise de risque financier fait que des projets
innovants au CNRS ou à l’INSERM sont purement et simplement
rejetés.

Par ailleurs, la France se situe seulement au 26e rang mondial en
2020 en matière de synergies entre recherche académique et
entreprises et sa position s'est encore dégradée en 2021 (31e rang). 

Dans un autre registre, on peut citer la suppression du plan créé
en 1946, dont le mérite était de faire travailler de manière concertée
des industriels, des syndicalistes, des ingénieurs, des agriculteurs
et la haute fonction publique de l’état elle-même reliée à l’état
politique permettant à celui-ci de prendre les mesures pour
atteindre les objectifs définis dans les commissions. L’abandon
progressif du plan à partir des années 70 jusqu’à sa disparition
définitive en 2006 a fortement marqué le désengagement de l’état
à cette époque. Michel HAU et Félix Torres – 1974-1984, le virage
manqué - Manitoba.

Ce déficit est encore présent malgré de multiples aides pour tenter
de redresser la barre.

Le crédit impôt recherche (CIR) créé par la loi de finances de 1983
est un dispositif pensé pour inciter les entreprises à renforcer leurs
dépenses en R&D. Mais est-il efficace ?

A l’inverse de l’Allemagne, le CIR en France bénéficie de manière
disproportionnée aux grandes entreprises. Il n’est pas suffisamment
centré sur les PME qui sont pourtant les plus innovantes. En
s’appuyant sur les données de dépôt de brevets au niveau mondial
(PATSTAT) on estime qu’à un million d’Euros dirigée vers les PME
est associé à un dépôt de 1.16 brevet contre 0.46 brevet lorsque
cette même somme est fléchée vers les grandes entreprises, soit
un rendement 2.5 fois supérieur.

Cette relation négative entre le rendement du CIR et la taille de
l’entreprise est même accentuée lorsqu’on tient compte de la
qualité de l’innovation, par exemple sur le nombre de brevets
triadiques qui protègent une invention à la fois en Europe, aux Etats
Unis et au Japon, le rendement du CIR est alors quatre fois
supérieur chez les TPE par rapport aux grandes entreprises.

➢ Les coûts salariaux : 
Première explication, la plus entendue : l'ouvrier ou l'ouvrière
française coûtent trop chers ! Comparé aux pays du Sud est
asiatique, et même aux pays comme la Pologne, la Roumanie, la
Bulgarie... c'est sûr. Comparé à l'Espagne et l'Italie, c'est vrai aussi.
Les 35 heures promulguées dans les années 2000 ont rajouté un
handicap, les coûts horaires augmentant mais elles ont aussi
permis de masquer, pour un temps, les conséquences délétères
de la désindustrialisation. Par contre, l’augmentation de la
productivité en France a été bien plus forte que chez nos voisins
européens, notamment par rapport à l’Allemagne, bien que les
écarts se resserrent aujourd’hui, le poids de l’industrie en
Allemagne étant plus élevé qu’en France.

➢ Les prélèvements obligatoires : ils représentent 28% de la
valeur ajoutée brute. Plus élevé qu’ailleurs, le niveau d’impôt de
production s’élève à 4.6% du PIB en France contre 2.2% en
moyenne dans la zone Euro, avec 3% en Italie, 1.7% en
Espagne et 0.7% en Allemagne. Malgré les aides indirectes
en faveur de la compétitivité décidées par les différents
gouvernements, l’équilibre entre prélèvements obligatoires et
soutiens financiers est resté défavorable à notre industrie. 

En fin de compte, ces dispositifs n’ont pas permis d’enrayer
le déclin de notre secteur manufacturier.

Source : Eurostat, comptes nationaux, base 2010.
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➢ Un déficit d’image : la vision du monde industriel dans le grand
public est largement écornée par des préjugés négatifs. Pour
les jeunes, l’industrie est souvent associée au Taylorisme et aux
plans sociaux qui ont durement frappé le secteur au cours du
temps.

L’idée de métiers sales, dangereux, mal payés fait que tout
concourt à bannir ce monde comme si nous avions
collectivement décidé de nous en passer pour choisir d’autres
activités jugées plus nobles comme le commerce, le tourisme,
la finance. D’ailleurs, les recrutements dans le secteur de
l’industrie sont devenus particulièrement complexes à réaliser,
à la fois sur des postes très qualifiés (ingénieur, chercheur), mais
surtout sur des postes de techniciens allant du bac au bac +3. 

Ces pénuries structurelles en matière de ressources humaines
limitent les perspectives de croissance des entreprises, qui
doivent alors refuser des commandes faute de main d’œuvre
disponible. 

➢ Un niveau de qualification inadapté : on peut faire le constat
de l’inadéquation entre l’offre et la demande en compétences
des entreprises. Concernant l’acquisition des compétences de
base en formation initiale, la France est toujours mal située dans
le classement PISA, notamment en mathématiques. Face à
l’évolution rapide du monde d’aujourd’hui, il est essentiel de
transmettre aux jeunes des compétences pertinentes et utiles
sur le marché du travail, pour promouvoir leur développement
personnel, leur employabilité et la contribution qu’ils peuvent
apporter au développement durable.

C’est un rôle capital qui revient de fait aux enseignements
Technologiques et Professionnels pour doter les jeunes des
compétences requises afin qu’ils puissent s’insérer plus
facilement sur le marché du travail. C’est en partie ce que tente
de faire le gouvernement actuel avec la réforme du Lycée
Professionnel qui entre en vigueur cette année.

Mais tout cela, c’est depuis longtemps le cheval de bataille
de France Intec qui poursuit aujourd’hui l’œuvre de nos
grands anciens, eux qui grâce à leur excellente formation
dans les ENP ont pu prendre une large part dans l’essor de
notre industrie. Depuis, nous avons toujours souhaité aider
les jeunes à se diriger vers des métiers où la tête et la main
jouent un rôle prépondérant.

➢ Un investissement faible dans l’industrie
Deuxième constat marquant, la France se singularise par la
faiblesse des investissements en machines et équipements par
rapport à ses partenaires. Selon les enquêtes de l’Insee au sein
du secteur manufacturier, ces investissements seraient en outre
plus prioritairement destinés au renouvellement-remplacement
des équipements qu’à la modernisation et l’extension des
capacités de production.

Si des investissements en équipements plus efficaces
permettent d’améliorer la compétitivité, cette insuffisance dans
ce type d’investissement pourrait expliquer en partie les
performances décevantes de l’industrie française.

Pour compléter, l’écart est encore significatif lorsque l’on compare
le nombre de brevets déposés par la France en 2022 qui est de
10163 contre 26805 pour l’Allemagne.

Pour conclure, la Commission Nationale d’Evaluation des Politiques
d’Innovation a relevé que : le CIR n'a « pas suffi à contrecarrer
la perte d'attractivité du site France pour la localisation de la
R&D des multinationales étrangères » et « si les multinationales
françaises ont proportionnellement accru davantage leurs
dépenses de R&D en France qu'à l'étranger, vraisemblablement
en partie grâce au CIR, le poids relatif des groupes français au
sein des 2 000 principaux champions mondiaux de la R&D a
chuté d'un tiers sur la période 2005 - 2019, contrairement à
d'autres grands groupes européens ou américains ».

Le coût du CIR pour 2022 s’est élevé à 7.43 milliards d’euros et le
plan France Relance prévoit une dépense globale de 34 milliards
d’euros destinée à booster la compétitivité de nos entreprises dont
une partie pour le soutien à l’investissement et à la modernisation
de l’industrie. 

Malgré les aides indirectes en faveur de la compétitivité décidées
par les différents gouvernements, l’équilibre entre prélèvements
obligatoires et soutiens financiers est défavorable à notre industrie.
En fin de compte, ces dispositifs n’ont pas permis d’enrayer le
déclin de notre secteur manufacturier. A noter enfin que le coût
direct de ces aides pour les finances publiques devrait avoisiner
88 milliards d’Euros pour l’année 2023.

➢ Le poids des multinationales dans notre économie : en
France, il est plus grand que chez nos voisins, or entre 2007 et
2014, leurs effectifs à l'étranger ont augmenté de 60%, deux fois
plus que pour les multinationales allemandes et italiennes. Ces
emplois ne se sont pas forcément substitués aux emplois en
France, reconnaissent les chercheurs qui ont mené cette étude,
mais ils remarquent que dans les années 2000 pour
l'automobile, 10% des voitures vendues en France étaient
produites à l'étranger, en 2016, c'était 50%. En Allemagne, on
est passé dans le même temps de 15 à 25%. Une analyse plus
fine montre qu’au cours des dix dernières années, sur une
période comprise entre 2008 et 2018 les groupes du CAC 40
(Saint- Gobain, Total, Renault, Orange, Sanofi ..) ont réduit leurs
effectifs de 150000 personnes en France et dans le même
temps les ont augmenté de plus de 50% dans les pays
émergents. D’ailleurs 62% des emplois dans le secteur industriel
français sont délocalisés dans le monde contre 38% en
Allemagne et 26% en Italie. Source Outward FATS d’Eurostat.

Au fond, les politiques ont toujours peiné à peser sur les
décisions des patrons des multinationales.

Aujourd’hui, il n’y a que les E.T.I qui créent de l’emploi industriel en
France selon le cabinet Trendeo. Toutefois, seule exception, c’est
dans les entreprises industrielles du CAC 40 à gouvernance
familiale comme Dassault Systèmes ou Hermès que l’on a vu les
effectifs progresser ces dernières années.
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La lecture du graphique ci-dessus montre que la part des
investissements en machines et équipements dans le total des
investissements est beaucoup plus faible en France que dans les
autres pays européens tels que l’Italie, l’Allemagne et l’Espagne.
Mais cette situation est liée, pour partie, au fait que l’industrie
représente une plus faible part du PIB en France que dans ces trois
autres pays européens. C’est pour la même raison, que l’on
méconnait le fait que le taux d’investissement en R&D du secteur
manufacturier Français est supérieur aux autres pays Européens,
excepté la Suède. Il atteint 10.7% en 2016 contre 8.4% en
Allemagne. Mais, tous secteurs confondus, le rapport entre la
dépense en R&D des entreprises et le PIB est supérieur en
Allemagne où il était de 2% en 2016 contre 1.43% en France.

➢ L’industrie dans la transition énergétique :
Nous ne prendrons que quelques exemples car la liste est
longue et les décisions tant au plan national et européen pour
inciter l’industrie à se décarboner et à assurer la maîtrise des
ressources mériteraient à elles seules un article complet.
Rappelons seulement que la stratégie nationale bas carbone qui
vise à répartir les efforts de tous les secteurs économiques a
fixé un objectif de diminution de GES de l’industrie de 35% d’ici
2030 et de 81% d’ici à 2050 (par rapport à 2015)
Mais d’autres difficultés sont à prendre en compte : par exemple,
les contraintes environnementales liées à l’utilisation de l’eau
dans le process industriel.

On se souvient des manifestations à Crolles en Isère en avril
dernier devant l’usine STMicroelectronics, contre l’augmentation
prévue de l’utilisation en eau pour la fabrication des puces électro-
niques. En cause, l’ouverture en 2024 d’un nouveau site conjoint
avec le fondeur Américain Global Foundries qui doublerait les
besoins en eau du site. Ce projet majeur du plan France Relance
2030 ne sera pas remis en cause malgré les manifestations, mais
cela oblige les industriels à prendre au sérieux la problématique de
l’eau.

Ces incidents inquiètent les populations sensibilisées désormais
aux problèmes environnementaux. Elles sont alors d’autant plus
facilement mobilisables par les mouvements écologistes qui font
feu de tout bois en agitant des polémiques ici et là qui risquent de
gripper les tentatives de réindustrialisation.
Néanmoins, il existe ailleurs, de beaux exemples de coopération
entre les industriels et les pouvoirs publics pour obtenir un
modèle d’écologie industrielle pertinent. C’est le cas au Danemark,
dans la ville portuaire de Kalundborg. Les différentes usines
(pharmaceutique, raffinerie, usine de panneaux de plâtre) se
coordonnent pour échanger les énergies et les matières. Ce n’est
pas pour autant une économie circulaire, mais l’expérience montre
qu’avec suffisamment de coordination, une production industrielle
peut rester profitable tout en limitant ses prélèvements et ses
rejets.

Alors pourquoi pas aussi en France ?
➢ Conclusion : les faits relatés ici peuvent nous rendre

pessimistes, mais on ne refera pas l’histoire. Les erreurs du
passé, qu’elles viennent des pouvoirs publics ou des industriels
devraient servir de leçon pour l’avenir, car il y a bien un avenir à
construire pour retrouver notre souveraineté. Cela implique
désormais une volonté politique sans faille pour faire d’abord de
l’éducation une priorité, pour redonner à notre jeunesse le goût
du travail et de l’imagination et enfin pour planifier le
développement d’activités stratégiques tant au plan national
qu’européen dans le respect de notre planète.  

Oui, il y a fort à faire, mais ce sera un challenge passionnant
pour nos enfants et petits-enfants ! Pour eux, continuons
à prendre notre part comme nous l’avons fait hier et le
faisons encore aujourd’hui, dans nos entreprises en tant
qu’ingénieurs, cadres ou techniciens. Notre Association, par
le biais de la Donation France Intec à la Fondation Arts et
Métiers donne bien la preuve d’un engagement fort pour
perpétuer notre attachement à l’industrie de notre pays. De
nombreux exemples décrits dans notre revue en attestent
aujourd’hui avec le soutien régulier aux challenges dans les
lycées et aux prix récompensant les meilleurs projets des
plateformes technologiques en compétition chaque année
sous l’égide d’Innovalo.
Bibliographie : France culture – émission documentaires de société - Le cercle des
économistes  Notes de France Stratégie - Eurostat - Notes de la banque de France - Notes
de la Direction Générale du Trésor.

Extension de l’usine de Crolles (38).
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Cette année encore ce fut un vrai plaisir de se retrouver au cours
des festivités printanières que sont nos traditionnelles journées de
l’amitié :  
Cap sur le Sud-Ouest pour 24 participants vers cette destination
qui va enchanter nos papilles.
Josy et Bernard nous reçoivent le lundi 29 mai au Domaine de St
Orens à MONTRÉAL-du-GERS, bastide paisible classée « Plus
Beau Village de France ». Créée en 1255 sur un éperon rocheux
contourné par l'Auzoue, Montréal est la première bastide gasconne.
Selon un plan quadrillé, les rues mènent à la place centrale aux
arcades et maisons à pans de bois où l'on découvre l'église
gothique en partie fortifiée actuellement en travaux.
En effet le Sud-Ouest de la France concentre un nombre important
de "Plus Beaux Villages de France" et, parmi eux, des villages à la
physionomie singulière : les bastides.
Petit cour sur les bastides : tirant leur nom du latin bastida, "bâtir",
ces "villes nouvelles" édifiées entre le 13e et le 14e siècles selon un
plan régulier ont en effet façonné le paysage urbain et architectural
de l’Aquitaine et de l’Occitanie, sur fond de lutte d’influence entre
les royaumes de France et d’Angleterre qui cherchaient chacun à
asseoir leur pouvoir en marginalisant les seigneurs locaux. Par
cette nouvelle forme d’organisation économique et politique, les
seigneurs locaux et leur roi trouvent alors le moyen d’étendre leur
pouvoir en occupant des sites stratégiques : sur des voies de
passage et de commerce, à proximité de cours d’eau et de terres
cultivables, sur des points hauts propices à la surveillance de
l’ennemi...
Caractéristique commune à la majorité des bastides : une silhouette
de forme carrée ou rectangulaire à l’intérieur de laquelle un réseau
de ruelles parallèles et perpendiculaires converge vers une place
centrale bordée d’arcades. Toutefois, une bastide se distingue par
sa forme circulaire : celle de FOURCÈS que nous verrons durant
le séjour.
On vous l’assure : Les plus belles bastides du Sud-Ouest sont à
découvrir parmi Les Plus Beaux Villages de France !
Lors du pot d’accueil, Bernard rappelle par ces mots le programme
des journées :
« Merci d’avoir bien voulu nous rejoindre, après une longue route
pour certains, dans notre Sud-Ouest gastronomique, en Gascogne,
en Armagnac, chez d’Artagnan en souvenir de notre ami
Jean-Pierre PANGAUT au cœur du Sud-Ouest, au cœur de la
gastronomie.
Nous irons à la rencontre de ce cadet de Gascogne, Gersois né à
LUPIAC, en Armagnac : D’ARTAGNAN que nous verrons au cours
du séjour, en Images, en statue à cheval, avec ses mousquetaires
afin de compléter la rencontre que certains ont eu à AUCH sur
l’escalier monumental il y a 10 ans.
Tout le monde a de belles régions avec un produit phare ; le Gers
va vous en présenter trois. Nous découvrirons chaque produit
emblématique dans son ensemble.

Les vignes, un chai, les vins, le vinaigre aussi, et bien sûr
l’Armagnac et ses dérivés que nous dégusterons demain.
La découpe du canard gras et ses divers produits mercredi.
La fabrication de la Croustade et ses secrets jeudi.
Bon séjour en Armagnac et bonnes dégustations. »

Mardi 30 mai : le temps est agréable pour parcourir la campagne
et se rendre à la BASTIDE D’ARMAGNAC située dans le départe-
ment des Landes. Nous faisons route au travers des vignobles pour
une Journée « Armagnac » il va sans dire.
Le matin nous visitons le chai d’Armagnac du Domaine de Luquet,
domaine situé au milieu des vignes où le climat doux et humide et
où les « sables fauves » donnent des eaux de vie délicates et
fruitées. Maryse Escoubet et son mari Jean-Paul sont de vrais
passionnés nous faisant partager leur attachement à cette terre
unique, à leur cépage « le Baco », à l’élevage de leurs Armagnacs,
à leur vie faite de passion et de respect de la terre et de la vigne.

Nous filons à toute vitesse à ST-JUSTIN (40240) au restaurant
« Le Cadet de Gascogne » où le déjeuner fut fortement apprécié
(confit de canard oblige).
L’après-midi la visite guidée de la bastide de SAINT JUSTIN avec
l’Office du Tourisme des Landes d’Armagnac nous a conté l’histoire
des bastides et du patrimoine du village fondé en 1280 par la
Vicomtesse du Marsan et les hospitaliers de Saint-Jean de
Jérusalem ; cette bastide conserve une place à arcades, maisons
à pans de bois sculptés, demeures à fenêtres à meneaux, trois
tours octogonales, un chemin de ronde longeant d'anciens
remparts et une curieuse chambre d'arrêt.
Nous retournons sur le village de LABASTIDE D’ARMAGNAC
fondé en 1291, l’une des plus belles bastides du Sud-Ouest : Site
Remarquable du goût, le village au charme médiéval, est la
première Petite Cité de Caractère des Landes.
Promenade au gré des venelles et passage à la Boutique du
Domaine de Luquet installée au 19 Place Royale où nous avons 

Le groupe au Domaine de Luquet à LABASTIDE D’ARMAGNAC
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pu apprécier quelques eaux de vie millésimés de grande finesse
grâce à l’initiation de Jean-Paul Escoubet. Forts de son
enseignement délivré avec passion, les amis se sont emportés sur
cet élixir l’Armagnac et ses dérivés dans leurs achats.

MercrediI 31 mai : nous prenons la direction de SAINT-PUY au
milieu d’un paysage de Toscane française constitué de paysages
vallonnés que nous n’imaginions pas. Nous nous arrêtons au
Domaine champêtre « Terre Blanche » pour se familiariser à la
découpe de canard et à la préparation du foie gras. L’attention était
vive pour reproduire les gestes de déveinage du foie gras et de
découpe du magret en escalope. Nous nous régalons avec un
repas campagnard tout canard qui nous rendra heureux. Nous en
profitons également pour faire quelques emplettes pour Noël.

L’après-midi visite du Château de Monluc berceau du fameux
apéritif : le Pousse-Rapière avec sa dégustation : ce cocktail
pétillant développé par René Lassus est un subtil mariage de
liqueur d’Armagnac et de Vin sauvage et il doit son nom à la rapière,
longue épée ramenée des guerres d’Italie du XVIe siècle par le
capitaine Monluc.
La journée se termine à LARESSINGLE le petit Carcassonne du
Gers homologué « Plus Beau Village de France ». C’est l’une des
plus petites cités fortifiées de France. Nous admirons son mur
d’enceinte polygonale de 270 m de tour, ses tours crénelées, sa
porte d’entrée, son église romane fortifiée dédiée à Saint-
Sigismond du XIIe, l’extérieur de l’imposant château des puissants 

évêques de CONDOM (XIIIe), ses maisons médiévales accolées
aux murailles. C’est l’une des étapes du Pèlerinage de Saint-
Jacques-de-Compostelle, hors du chemin de la Via Podiensis et à
ce titre est inscrite sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO
au titre du bien « les Chemins de St Jacques de Compostelle en
France ». Ce village de LARESSINGLE se niche dans un écrin de
verdure, en plein cœur de la campagne viticole gersoise que nous
quittons avec regret.

Jeudi 1er juin : direction GONDRIN et une surprise : l’élaboration
de la Croustade à l’Armagnac. Tous autour d’une grande table nous
sommes ébahis par les différentes étapes de confection de la
croustade, de la finesse de la pâte. En voici l’explication :
Comme la tradition l’exige, la pâte, mais surtout l’étirage manuel
résulte d’un savoir-faire qui ne s’improvise pas. En effet, la pâte,
base incontournable et primordiale de la croustade, résulte d’un
mélange composé d’eau, de farine, d’un peu d’huile de tournesol
et d’une pincée de sel. La pâte ainsi faite doit se reposer bien
tranquillement une nuit au réfrigérateur. D’un petit pâton va naitre
un voile ! Posé sur son habit de coton, la valse des doigts peut
commencer. La pâte va sécher selon l’appréciation de l’employé.
Il découpe quelques ronds de pâte qui sont placés dans un moule
puis il étale les pommes. Quelques pincées de sucre et l’Armagnac,
si possible de la Vieille, sont ajoutés. Les fines couches s’accumu-
lent dans le moule et font une rosace effaçant les pommes. C’est
prêt à être enfourné et au bout de 45 minutes nous découvrons la
Croustade à l’Armagnac bien dorée que nous dégustons avec
délice sur place. C’est un dessert croustillant et léger que l’on sert
tiède et qui autrefois était confectionné par les grands-mères à
l’occasion de repas festif. Espérons que Christiane ou Nicole ont
pu reproduire toutes les phases délicates de la recette.

Domaine de Luquet

Le groupe au Domaine Terre Blanche à SAINT PUY 

Le village de LARESSINGLE

La croustade à l’Armagnac 
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Nous rejoignons CONDOM-en-ARMAGNAC et son port pour un
embarquement. Nous naviguons pendant 2 heures sur le
D’Artagnan tout en déjeunant sur la rivière la Baïse. Le cours de la
Baïse fut autrefois canalisé pour permettre l'exportation de
l'armagnac vers Bordeaux. Cette activité assura dans le passé la
prospérité de CONDOM.

L’après-midi nous avons rendez-vous pour la deuxième fois avec
Sigrid pour la visite de CONDOM-en-ARMAGNAC, une cité
épiscopale ; Sigrid nous fait découvrir la somptueuse cathédrale
St Pierre au style gothique flamboyant classée au Patrimoine
Mondial de l’Humanité par l’UNESCO au titre du chemin de
St Jacques de Compostelle, son cloître, l’imposant d’Artagnan et
ses vaillants mousquetaires.

Direction LUPIAC qui fait partie du réseau des Petites cités de
caractère®. Charmant Castelnau perché sur une colline à 243 m
d'altitude, LUPIAC est le berceau du plus célèbre mousquetaire :
Charles de Batz de Castelmore, Capitaine-Lieutenant des
Mousquetaires du Roi Louis XIV, plus connu sous le nom de
D'Artagnan. Nous parcourons le musée d’Artagnan : un film, des
images, des représentations et statues nous évoquent la vraie vie
de D’Artagnan, celui qui quitta LUPIAC, son village vers 1630 pour
devenir Capitaine des Mousquetaires et plus tard une légende
grâce à Alexandre Dumas. Nous allons jusqu’à la place centrale
pour photographier la statue équestre de D’Artagnan, un bronze

Le groupe en partance sur LE D’ARTAGNAN  

D’ARTAGNAN et ses 3 Mousquetaires à CONDOM

de 3,50 mètres de haut et pesant plus d'une tonne, œuvre de la
sculptrice Daphné du Barry inaugurée en 2015 : c’est l'unique
représentation au monde de D'Artagnan à cheval.

Sur le chemin du retour, nous nous arrêtons regarder le Château
de Castelmore, lieu de naissance de D'Artagnan.

Vendredi 2 juin : c’est au tour de FOURCÈS village atypique
classé « Plus beau village de France » de nous émouvoir en nous
faisant découvrir son urbanisation circulaire originale de bastide.
Sa place est ronde bordée d’arcades et de maisons à colombages
abritant galeries d’art, artisans et commerçants. Nous parcourons
le village avec plaisir ; remarquons sa place ombragée de
platanes, ses rues étroites, son pont médiéval enjambant l’Auzoue,
son château et sa Tour de l’Horloge classée aux Monuments
Historiques.

Nous remontons le temps en visitant la Villa gallo-romaine de
SÉVIAC, un palais de près de 6500 m² avec 625 m² de mosaïques
polychromes et des thermes assez vastes ; ce fut une luxueuse
villa, l’une des plus belles du Sud-Ouest de la Gaulle. Aujourd’hui
elle se trouve au milieu des vignes mais nous percevons sa
grandeur et son importance par la qualité des mosaïques.

La statue de D’ARTAGNAN à LUPIAC   

Le village de FOURCÈS   
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Le déjeuner de ce vendredi nous fait rejoindre MONTREAL-du-
GERS et le restaurant MontResto dont le menu a ravi tout le
monde. Enfin ont dit certains un repas sans canard !
En début d’après-midi : passage à la Vinaigrerie du Domaine de
l’Airial avec dégustation de vinaigres artisanaux de 3 ans ou plus
d’élevage réalisé en barrique aux essences de bois sciemment
choisies.
Puis direction ÉAUZE, Capitale de l’Armagnac et capitale antique.
Elle se situe au cœur de la région la plus productrice de cette
ancienne eau-de-vie, l’Armagnac. Au cours d’une visite guidée,
la richesse du Musée Archéologique nous étonne et nous
émerveille : un fabuleux trésor gallo-romain mis au jour en 1985 à
Eauze comprend une collection de 28 054 monnaies et d’une
cinquantaine de bijoux et d’objets précieux. 
Tous les soirs nous avons dîné au Domaine de Saint-Orens mais
le dernier repas fut un diner festif typiquement gascon avec du
canard bien entendu. Nouveauté cette année les participants ont
été hébergés en appartement.

Le groupe à la Villa SÉVIAC    

Samedi 3 juin : dernier petit déjeuner au Domaine de Saint-Orens.
Certains ont rejoint d’autres cieux ; d’autres ont joué les
prolongations à MOISSAC en acceptant l’invitation de Josy et de
sa sœur Jeannette, en souvenir d’un déjeuner mémorable : LE
PIQUE-NIQUE DE 2013. Que dire de la Poule au Pot, plat typique
gersois, plat convivial et savoureux cuisiné avec amour par
Jeannette, il a comblé, oh combien, les 19 participants.

Ce déjeuner conduit par Jean-
nette, Josy et Bernard fut ultra
plaisant et s’est poursuivi par une
visite de la ville de Moissac puis
une soirée spectacles-repas
sympa très divertissante à L’Arène
Coin de Culture en Campagne
basée à COUTURES (82).

Que de bons souvenirs !

Compliments à tous ceux qui ont contribué à nos instants de plaisir et détente (fournisseurs de produits gascons, guides et au
chauffeur Antoine de la Société Bajolle). 
Félicitations à Elena Di Masso et à son équipe de Saint-Orens, Nellie et Julien.
Merci Daniel qui nous a comblé une nouvelle fois par la rétrospective des précédentes JA à l’occasion de deux soirées cinéma.
Bise amicale à mon binôme Bernard qui m’a guidé dans le choix des sites à retenir mais suivi en pointillé dans l’organisation de ce séjour
2023. 
Avec l’espoir de se retrouver aussi nombreux l’année prochaine.
Enfin en conclusion je vous transmets le message de notre Président Jean-Pierre COINTAULT daté du 5 juin :
« Après une semaine de visites, de dégustation, de picole, de bonne bouffe et d’amitié nous voici revenus à la case départ, avec peut-être
un soupçon de fatigue en plus.
Merci à vous qui en avez assuré la paternité.
Merci à Bernard et Josy qui ont assuré la Maitrise d’œuvre.
Merci à Michèle qui en fût le Chef des travaux.
Merci à Josy et Jeannette pour l’extra Piquenique.
Merci à Trapy Production pour son œuvre cinématographique.
Amitiés à toutes et à tous et à l’année prochaine »

Le groupe au Domaine de SAINT-ORENS
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Nos actions pour
l’enseignement technique

Le vendredi 26 mai 2023 le lycée organisait la finale du challenge robotique 2023 pour les collégiens de notre ZAP de recrutement.
Une centaine de collégiens de 5 établissements (Périgueux, Lanouaille, Montpon, Tocane, Nontron) se sont affrontés sur
5 épreuves. Les jurys composés d’enseignants, d’élèves de classes terminales, d’agents techniques, des membres de l’association
France Intec (Christian BLANCHARD, Jean-Claude FAUCOULANCHE, Daniel TRAPY et Alain BONHOMME) et “les anciens de
Claveille”, ont eu la lourde tâche de les noter et de les départager, dans la bonne humeur et le fairplay.

C’est à 14h que les résultats ont été dévoilés :
1 : équipe “MARKET CLEAN” du collège Jean Rostand de MONTPON
2 : équipe “FERMING BOT” de MONTPON également.
3 : équipe “MSC” du collège Laure Gatet de PERIGUEUX.
Le prix du jury a été décerné à l’équipe “MSC” de Laure Gatet.
Lors de la remise des différents prix, M. Bonhomme de la Fédération Aquitaine -INTEC a remis un « chèque » de 2000€ au titre de la Donation
France Intec à la Fondation Arts et Métiers pour l’achat de robots” nouvelle génération” pour le challenge robotique de 2024.

➢ Challenge robotique au Lycée Albert Claveille de Périgueux

Remise des prix, annonce de la participation de France Intec à l’achat des robots

Les membres du jury avant l’épreuve

Vue d’un stand en cours d’épreuve
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➢ Remise des robots nouvelle génération
à l’équipe de professeurs de Technologie des collèges de la ZAP de Périgueux

Le 29 juin dernier se tenait au Lycée Albert Claveille la réunion des professeurs de Technologie pour organiser le nouveau règlement du
challenge robotique, spécialement revu pour l’utilisation du nouveau robot financé par la Donation France Intec à la Fondation Arts et Métiers.
Cela nous a donné l’occasion de leur présenter les objectifs de cette donation et d’évoquer plus généralement les actions de la Fondation
Arts et Métiers. Chaque participant a reçu symboliquement son robot des mains d’Alain Bonhomme.
Gageons que l’utilisation de ce petit engin aux possibilités étendues en programmation, permettra aux élèves de présenter des projets encore
plus aboutis.

➢ France Intec participe à la 3e édition des TROPHEES DE L’INNOVATION

Ce sont 7 PFT qui concourent cette année à cette 3e édition.
Le jury auquel participait Jean-Pierre Cointault et Michel Gibaud s’est réuni le 5 septembre dernier en Visio conférence. 
La remise des Trophées aura lieu le jeudi 19 octobre à 12h30 au Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.
Dans notre prochain numéro, nous reviendrons vers vous pour vous présenter le lauréat coup de cœur et sa réalisation.

Invitation au Salon du Made in France

Le plus grand événement célébrant la
fabrication française vous donne rendez-vous
pendant 4 jours en novembre 2023 au Parc des
expositions de la Porte de Versailles pour sa
11e édition parisienne !
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NOUVEAUX LIVRES 
Où va notre argent ? par Denis LOUVEL

Où va notre argent ?  Pourquoi manquons-nous de tout malgré les prélèvements
colossaux sur les entreprises et les particuliers. Par Denis Louvel.

Editions Godefroy de Bouillon 2023.
www.godefroydebouillon.fr
Frais de port gratuits à partir de 20 €
21/15 cm 162 pages - Prix : 20.00 € - ISBN 978-2-84191-418-0

Denis Louvel est consultant auprès de plusieurs managers français. Il les aide à élaborer
leurs prévisions économiques et leur stratégie. Ses travaux personnels en économie ont
déjà généré la publication de 4 essais. Le fait d’avoir dans sa palette de compétences
d’être aussi ingénieur en organisation permet d’éclairer certains points sous un jour
inédit.

Cet ouvrage fait suite à une réflexion longue sur la question : Pourquoi tout l’argent
prélevé sur les entreprises et les particuliers n’engendre que manque cruel de moyens
dans tous les domaines, y compris régaliens ? Pour répondre à cette question, l’étude a
d’abord porté sur les cas extrêmes : Les plans dits de relance où on injecte massivement des fonds dans l’économie. Les
résultats ne sont jamais au rendez-vous. Il y a donc bien un phénomène de fond sur le fait que le couple prélèvement-
dépense appauvrit tout le monde. Quel est-il ?

C’est à partir de l’étude de cas concrets de réussite ou d’échec de diverses politiques publiques à travers le monde que des
similitudes et des constantes sont apparues, des évidences se sont exprimées. La découverte finale, explosive, allait alors
de soi.

CHRISTINE KERDELLANT
Ils se croyaient les meilleurs...

«Je crois beaucoup à la nécessité d’avoir de temps en temps de sérieux échecs, disait
Antoine Riboud, le fondateur de Danone. Ça fait rebondir et ça permet d’aller plus loin.»
Les créateurs de start-up américains sont fiers de leurs loupés et les arborent comme des
tatouages de guerre. Car un patron, affirmait le baron Bich, l’inventeur heureux du
stylo-bille et malheureux du parfum pas cher, ça prend «sept bonnes décisions pour deux
mauvaises et une carrément foireuse». Voici l’histoire de ces décisions «foireuses» qu’il eût
fallu éviter.

Des innovations mort-nées de Bill Gates ou Steve Jobs aux rêves de grandeur de Jean-
Marie Messier, de Kodak qui ne croyait pas à la photo numérique à Mamie Nova qui se
moquait des grand-mères, de l’échec de Barbie en Chine à celui de Renault en Inde, des
performances viciées de Madoff et de Kerviel à l’explosion «programmée» de la navette
Challenger, de Danone à Orange, Google ou Volkswagen, cent cinquante erreurs  qui ont

marqué l’histoire font l’objet d’une enquête minutieuse. Certains cas sont célèbres, d’autres n’ont jamais été regardés de
près, tous sont revisités à travers des récits qui fourmillent d’anecdotes et de révélations.

Loin d’être un simple catalogue des ratages des dirigeants, Ils se croyaient les meilleurs est un livre de référence en matière
de prise de décision. Il analyse les grandes catégories d’échecs et en tire les leçons en matière de stratégie, de marketing
ou de gestion de l'humain. Tant il est vrai que le succès n’apprend rien, que les déconvenues seules permettent de progresser,
et que les réussites planétaires n’ont jamais été le fait des élèves modèles.

528 pages, 140 x 205 mm
ISBN : 9782207129920
Editions Denoël.



BULLETIN D’ADHÉSION à FRANCE INTEC et/ou d’abonnement à la revue : “Le Monde de la Technologie” : année 2023

    p ADHÉSION avec accès à tous les services de l’Association, cotisation annuelle de                                      35 € (sans abonnement à la revue LE MONDE DE LA TECHNOLOGIE)

    p ABONNEMENT annuel à la revue “LE MONDE DE LA TECHNOLOGIE”                                                        20 € (sans adhésion à France Intec)

    p ADHÉSION et ABONNEMENT                                                                                                                        54 €
                                                              Règlement joint par chèque à l’ordre de FRANCE INTEC
   Merci de compléter les renseignements ci-dessous :

   p Madame              p Monsieur            p N° d’adhérent                                  

     NOM ……………………………………………………    Prénom ……………………………………

Adresse ………………………………………………………………………………………………………

       Code postal ……………………       Ville ……………………………………………………………

     Fait à ………………………………………………   le …………………………          Signature

Bulletin à retourner à : 
FRANCE INTEC

106, av. Félix-Faure - 75015 PARIS
Dès réception un questionnaire vous sera adressé

afin de compléter les informations ci-dessus.
Ces renseignements feront l’objet d’un traitement automatisé,

dans le respect de la loi du 6 octobre 1978 relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

NÉCROLOGIE
Nos peines
Nous avons eu la tristesse d’apprendre la disparition de
Claude CAILLE - ENP Armentières 1950 - Médaille de fidélité en 2005 – Médaille de Bronze en 1988.

Yvette WICKE, épouse de Paul WICKE † membre du GROBOP décédé en 2019.

Nicole BARTHOLIN, décédée le 16 juillet 2023 épouse d’André BARTHOLIN † - Thiers Intec.
Elle fut avec André un maillon actif lors de nombreuses sorties amicales qu’ils organisaient à la CHAMBA
pour les amis de France Intec.
Ils apportaient tous les deux leur part de gentillesse et de bonne humeur lors des Journées de l’Amitié, nous
les regretterons beaucoup.

Jean ROSIER, ENP Chalon-sur-Saône 1951 - Président de la Fédération Auvergne Intec - Médaille d’honneur
en 1992, médaille de fidélité en 2006, médaille de l’Enseignement Technique en 2011 et Chevalier des Palmes
Académiques en 2001. 

A leurs proches nous adressons nos biens sincères condoléances.

Dans le cadre de nos accords avec la Fondation Arts et Métiers et
de la Donation France Intec, les dons que vous souhaitez faire pour
la promotion de l’Enseignement Technique passent dorénavant par
le canal de cette dernière via leur site internet :

https://fondationartsetmetiers.org/
Nous avons inséré dans cette revue le formulaire « Je soutiens la
Fondation Arts et Métiers » à renseigner et à renvoyer à la
Fondation accompagné de votre chèque à l’adresse suivante :
Fondation Arts et Métiers                           
9 bis, Avenue d’Iéna
75783 PARIS CEDEX 16
Pour un don par virement bancaire, voici le RIB de la Fondation :

Un règlement par carte bancaire est possible en ligne sur le site de la Fondation qui est sécurisé.
DANS TOUS LES CAS, VOUS DEVEZ IMPÉRATIVEMENT DEMANDER À CE QUE VOTRE DON SOIT AFFECTÉ À LA
DONATION FRANCE INTEC DANS LES CHAMPS PRÉVUS À CET EFFET.
Le reçu libératoire, destiné à vos impôts, sera établi par la Fondation Arts et Métiers qui vous le fera parvenir. Veillez à bien renseigner
vos coordonnées (nom et adresse). 



Nouvelle procédure de dons
à la Donation France Intec






